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masse au Dictionnaire généalogique;i que chaque famille canadienneiprenne l'engage-s
ment de placer cet incomparable ouvrage sur le plus haut rayon de sa bibliothèquo.o
C'est la meilleure manière de diie à M. l'abbé Tanguîay qu'il a fait une Suvre utile
et ([ui restera.

Le Dictionnaire généalogique servira encore.
1. A l'histoire: En lui donnant les moyens de débrouiller une foule do points

obscurs, surtout Sur les origines (e la colonie. .

2. l'Eylise: en éclaircissant toutes les questions do parentés qui constituent
des empêchements de mariage.

3. A l'Etat : pour le règlement de crtaines successions.
4. A la magistrature: car le Dictionnaire devra être admis comme prouve juri-

dique et avoir, à leur défaut, la même autorité que les registres et les greffes qu'il
coordonne et complète souvent.

Enin, le Dictionnaire généalogique intéressera également la France, la fonda-
trice de net re jeune colonie, et les Etat -Uis, dont une partie porta jadis le nom de
Nouvelle France.

Alin de donner une idée exacte et coinplète d(es résultats (lue l'ont peiut obtenir '
avec le Dictionnaire généalooique, M. l'ablbé Tan nay a ou l'obligeance de préparer
tout spécialement pour le Propayateur, la gétnéalogie d'une branche lit famille
DEBOM E que nous donnons sur la première pnge. C'est ain-i, qu'à l'aide de ce
Dictionnaire. chacun pourra reconstruire lui-mnême sans difficulté aucune, toute la
lignée de ses ancêtres jusq u'à la prtemière souche. Ce tableau explique parfaitement
bien le îîlan général du >récieux Dictionnaire généalogique de M. l'abbé Tanguay.

X. B. Nos abonné- qui désirent souscrire à l'ouvrage entier peuvent dès mainte-
nant nous envoye' leurî-.s noms. Le prix de l'abonnement est de $4.00 par volume.
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MISES À LA PORTÉE DE LA JEUNESSE
ET EN RAPPORT AVEC LES EXIGENCES DE L'EPOQUE
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M. l'abbé MOUSSARD

Trois volumes in-12 de XI-392, 459, 474 p:ges.........Prix franco $2.63

PLAN DE CET OUVRAGE

La rande division de ce travail est indiquée par le titre même:
Histoire,-Dogme, -- Morale,-Liturgie: quatre sommaires placés en tête de ces

différentes parties en tracent les sublivisions; chaque conférence est précédée d'un
nouveau sommaire ni en fait connaître le contenu.

Presque toutes les conférences renferment la matière de plusieurs instructions,
car- l'expérience a prouvé depuis longtemps qu'avec tout auditoire, mais particulière-
ment avec un auditoire d'enti'nts, il fitut s'en tenir au dicton d'outre-Rhin : Nicht viel
aufeamual, aber oft eüa woetü., Peu à la fois, et souvent un pen.

Ces conférences sont substantielles, le grain de sol y est qui les empêchent
d'être fades.

Raison sans sel est flad nourritur",
Sel >ans r ison n'et sel le âpåture,
De tous les leux se forme e:sp'rit parfait.

Oit trouvera, soit au bas des pages, soit sut-tout à la fin de chaque partie, des
notes qui serviront d'éclaircisement et deviendront, si l'on veut, un moyen d'exercer
es inelbgences dans l'interroration.

Mais comnie la plupart de nos intelligents lecteurs préfèrent les riches Extraits
à nos maigres Commentaires, nous allons encore cette fois leur faire plaisir en leur
donnant les 24ème et 25ème confé-ences du Tome I1ème, pages 70 à 94.

VîNGT-'~QUJATitîMlC CONIF.RIENCIi cette délinition il suit que certaines manièreýs dJe
parler ne sont en aucune façon des mensonges ;

Il. Mor. ii - D - rIp-eire enver le 'lue d'autr-s ie sont mensonges <tue quelquefois
prochain. co R-.In 4, ,itai o et moyennant certaines conditions; que d'autres

enflin sont très sûrement, essentiellement et tou-
Cinquième 'l"vi n-'v;-rs 1 .proch Lin : Respec- jours des mensonges.

ter sa r-)utation : Faux tai ignaz:- ne diras, Les inaières ile pairr qui ne sont certaine.
ni ne m'ntiras. "Nous irns ob-rr ce qîue ment pa dis mnensongs sont la fable, l'ironie
ce pre-epte nous comm in.l-. i o n îxdison; i-t l'hyperbole. - La fible cache la vérité sous
toujour lI .1-r . nousài d-:a 1'a Diu d 'le i i n Inl'', non p dur jeter 'Ians l'erreur, mais pour
dire ch i-c I s p l[u, n îr.i a. ' ir -' nout ;plaire et m'nager l'int-rét .Aussi, Platon, qui
a donnîî ia parol puIlr ta p-n -t "la penseepour avait banni les poètes dl Sa llépublique, y avait
la vérit- et la vertu." Si .o nous prons soin dic lonne à i sop un- place très honor-abie. -
l'honneur et d-. ila réputation du prohain; la L'ironie dit juste le contraire dte ce qu'on pense,
charit-' i-e qu nous fassins piur Is auti-es c. mais le toit et les circonstances ne permettent
que les autre- doiv.nt p.r charité fire en ntre las qu'on sy tronpie. Rousseau lit aux libres1
faveur. Or, nous avons la consolation de savoir, pens'lrs, enparlant les dogmes chrétiens
et de pnsri- lue la charité les oblige à prendre
notre dlfense, quand la langue d'asîic oit le 'Tous ces ohets il- la créldulité,
basilic lanîce sur nous son venin. Si 30 ious Dont infatue un mystiqu- ntté,
garloin- li'll'in'nt les secrets qui nouz sont con. Pouvaient jlis abuser lies CyrilIles,
ti-s: et cette condition, nous nous v soumettons Do., A'ig-stins alibons. d-s B
en acceptant la confidence. Donc, à moins 'que mis quant à vous, gramd, hommes, grands es- 
IP bien gé-ilr n'v soit int"ress", on iie le slenice [prits. 1
ne doive tourno notre g-and detrien, i disons C'est par un nobl "'t gunérex n'pris
comme Isaïe : " Mon secr-t est pour aoi ; mon Qu'il vous o convient d'extirlier cess chimères, i
secret est poi moi. " Qu'il est bon, utile et Epouvantails d'enfarnts et ,ie grandl<'mères.
salutaire mes Onfants, le savoir imposer à sa ,
langue le frein 'e la discrétion ! On n'apprend -L'hyperbole emploi(, les mots qui, pris à la
à blen paler d s chiose queI l, moitIe 'doit con-- lettre, vont bien ai tdelà de la vérité, mais qui
naitre qu'en aplprenanst à taire celles qu'il doit sont reluits par l'auditeurà leur vrai sens.
ignorer. Voilà pourquoi tous les anciens fonla- Virgile dit en parlant -le l'amazone Camille:
teurs d'ordr-s ont attaché tant de prix à lit règlei Suivant sur ses coursiers la superbe amazone,du silenc--; voilà pourquoi Pythagore lui-môme, Dès l'enfance exercée aux joutes le Bellone.philosophe païen, imposait à ses disciples un _..................................,.............................,
silence le cinq aninees. Elle eût, les jeunes blés rasant les verts tapis,Nous aurons evité ce qlue le huitième pré- Sans plier leur sommet, courir sur les épis;cepte nous défend : si lo nous nous abstenons Ou. d'un pas susp'-ndu sur les vagues profondes,du mensonge : si 2o nous craignons ce qui pett )e la mer ent glissant eût eflleure les ondes.blesser le prochain, soit en face, comme 'ou-
trage et la flatterie, soit en son absence et à s"n Les manières de parler qui ne sont mensongesi
insu, comme la médisance, la calomnie, le juge- lue quelquefois, et posé certaines conditions,1
ment téméraire; si 3 nous nous observons assez sont : lo la plaisanterie, appelée communmeiit
pour ne jamais trahir le secret d'autrui. mensonge joyeux; 2 la restriction mentale.-

Du mensonge. Le mensonge, en général, est Ce qu'on appelle mensoige.joy'tx est toujours
une parole qlui exprime autre chose uite la pensée l'expression d'une chose fausse, mais ce n'est
et qu'on dit avec intention de tromper. De pas toujours un mensonge réel. Pour un mon.

songe réel, il fautit avoir l'intention le tromper:
or, la lp'-rsonne iqui lit un mensoing's joyeux ni't
sous-tt 'lu'- iintention diîmuser -Ce qu'on
alpelle r"etriction mentale -t une parole latisse
qui peut tdevenir vrai par l'addition de quelques
mots sous-enteidus. Si la personne lui en-
tend est à même de sipléVl:er I-s mots sous-
entendus, ce n'est qu'une restriction mentale
iuproprenient dite; exemple: on demande à un
confesseur ce qu'il vient uFetntendlre en confes-
sien; il répond : - Je n'en sais rien. " Si l'on
n'est pas complètement dépourvu le sens, on
suippbe atssitt et on se dit ; ",Il n'en sait rien
d'une science quil puisse me communiquer. "
Autre exemple plus commun et plus connîu
une domestique dit à ses visiteurs: " Monsieur
et madame sont absents. " Chacun sait que
cela p.-ut signilier: , Ils ne sont pas dans la -lis-
position de vous r-cevoir." Cette sorte de res-
triction mentale, mes enfants, n'est point r-elle-
ient liu inensonge et vous pouvez cri iser lorsque
vouis av"z une raison l-gitime dle cacher votre
pensée intime. En pareil cis, vous lie troimpez pas
voire prochain : vois le laissez seu'ili'nent dans
son ignoraice ou son erreur. Si, at contraire, l's
mots sous-enteilus ne peuvni aucun-ment v-
ilr à lesprit de celui qui coute. C'est unu res.
trictiol taile ut i-propi-:nent lit''e : expnifle :
vous demanidz à un enfant si son père est dan-
sa clianbre;- il vous répon I qu'il v est, mais il
v-ut vous dire qu aii y est en peintu-. Assuré-
ment, l'as un auditeur ne soupconni"rait le sous-
entendu le cette réponse. On ne doit pas user,
me-s enfaits', de la restriction mentale rolpremeit
dite. Saisit Liguoiri. et avec lui les vrais théo-
Igieuî, la quiliendt dle mensonge. Tniiocent
Xl a condamné la piroposilion suivante: ", S'il
s'agit de se iléirob<-i- à lin I-eil, d prot-ger son
honnîieur ou son bien : ein lin mot, s'il est expé-
dient de cacher la vériv•, on est autorisé de se
servir le ces sortes dl'amphibologies ,'

Les manières de parler qui sont sûrement, es-
senti-llemient et toujours des mensonges, con-
sistent à allirier telles ou telles choses qu'on
sait être fausses, avec l'intention d'induire eni
errur. Outre le mensonge joyeux dont nous
venons de parler, on distingue encore le men-
songe ollicieux et le mensonge pernicieux, Le
meinsonge ollici-ix est celui iou'ldit pour son
utilité personnelle ou dans l'intérêt d'autrui:
pai- lui-même il ne dépasse pas les limites du
péch- véniel. Le iensonge pernicietux e-t celui
qui cause au prochain un dommage quelconque ;
la gravité de ce inensong" dlepend evidemment
de l'importaiice du doimage. Mais, lues e:.litits.
de quellue nom que s'appelle le mensonge, il
est de sa nature inauvaLis, en tant qu'opposé à
Dieu, qui est la vrité mêie. Nous, enfants ,le
Dieu, si nous prenons l'h-i bitude de mentir, nous
perdons un des traits l-s plus lumineux de notre
r-ssemblance avec le Père céleste, et nous nous
rapprochons, au moins par tu côt", le Satan,
son ennemi, puilue Satai est le grand nen-
teur: -1 Lorsque le démon dit des maensonges, il
dit ce qu'il trouve en Itil-méte, car il est men-
teur et pèrodu mensonge.' Le mensonge est
encore mauvais (de sa nature, en tanit qu'obstacle
au maintien et au bien de la société. Est-ce
qu'il ne détruit pas la conliance, qui est le lien
des stumes.

Quand un menteur la v-rité dit,
En passant par sa bouche elle perd son crédit.
Est-ce qu'il ne rend pas impossibles les

échlanges,les centi-ats, les relations le commerce,
alitant de choses sans laquelles la société ne
prospère pas ?

De ce qui peuit blesser le prochain en face oun
à sot insu.-On blesse le prochain en face, 'l'a.
borI par l'outrage ou la contumélie; et par
l'outrage ou la contumélie il faut entendre les
signes, des paroles ou des actes injurienx qu'on
se permet à l'égard d'une personne présente
corporell ment ou simplement representée. C'est
un péché mortel de son genre, car Notre-Seigneur
enseignait aux Juifs que dire à son frère : Raca,
#icerrelé, c-tait mériter de comparalire devant
le "i iribunal di conseil, " c'est-à-dire devant le
sanli'<drin, privé, il est vrai, au temps de Notre-
S.-igieur, du droit le vie et de mort, mais investi
de c 'idroit originairement.-Il ajoutait que qua.
lifier soit frh.re de lfatus, fou, ce gii, parmi les
Juifs.-équivalaità des propos tout à fait compro-
nettanis pour l'honneur, c'éttait s'exposer à la
laination. On peut même allirmî-r, comm,- le
P. Gury et beaucoup d'autres thîologiens, lue
l'outrage est plus grave que la médisance, par
cette raison toute simple que la médisance n at-
teint que l'honneur lit prochain, tandis que
l'outrage ou la contuiélie nlesse à la fois soit
honneur et le respett qîui lui est d û. - Quant à
la r'paration, mes enfînîts, contentons-nous le
dire rqi'elle pentê tre secrèle ou (oit être publi-
qlue, selon que l'outrage a eu lieu secrètement
ou publiquement; que quand l'insulté s'est ven-
gé. il n'y a plus lieu à réparation : que si l'ou.
trage a 'té commis jpar un supérieur à l'égard
d'un iiîli't-ieur, certaines marques de bienveil-
lance et d'estim' sont, de la part de ce suîpérieiir
un- réparation suilisante.

On blesse le prochain en face, secondement
par la Ilatterie. La Ilatterie consist l à donner
ait prochain des louanges qu'on sait n'tre pas
mérit--s, ou à le justilier de ses orts. Cette
simple notion sillit pour montrer qu'en général
la flatterie est opposée ai huitième précepte: il
en résulte,enclittquela Ilatterieestun mnensonge
'ut tin dommage ; tmn mensonge, ptisqjue le Ilat-
beur parle contre sa pensée: un dommage, puis-
que ce même Ilatteur nourrit l'orgueil l'umn frère
ou l'entretient dans le mal. N'a-t-on pas en rai-!
sol d'appeler le flatteur 1, le plus 'mangereux
des animaux domestiques ?"-Nlais,mes enfants,
il ne sullit pas de savoir que la flatterie est en
gnral ldéfendue; il convient encore le con-
naître le iegru le culpabilité qu'elle peut avoir.
Donc, o adresser à quelqu'un certains éloges
uit peu exagérés pour le consoler ou relever son
courage, ce n'est pas pécher. Donc, 2o Ilatter

que-lgfii'uin pour le calmer. gagner ses bonnes
graces, se m'-nager un appui, est picier viniel-
1iemint. Demie, 3 Iliuer qulu'un parce qu'il à
commis une faute grave, ou bien dans l'inten-
tion' le lui nuire soit dans son corps, soit dans
son àme, ou bien enfin en prévoyant que la flat-
terie sera pour lui une occasion de chute, c'est
pécher mortellement Cette doctrine est cm-
prurntée à saint Thomas, et saint Thomas lie
prete que de la bonne monnaie.

V\INGT-CiNQUiÈME CONFERENCE

IIL M[ornle spéciale. - Dé-calogie.- Devoirs enversle pro-
chain. - Se espct de sa réputation (suite).

On blesse le prochain en son abs'nce, d'abord
par lt mé'lisance. La medisance consiste a ré-
v.éler les fautes cach-es, du proch in sans néces-
sité. Je lis lo les fautes cachées, car s'il s'agit de
fautes publiques et connues, il petit arriver qu'il
n'y ait pas de mdisance. Expliquons ceci : ou
bien la faute s'est eventec par tmn jugiment des
tribunaux, ou bien elle s'est u-bruit-e de toute
autre maniirei- Si elle a éte l'objet <i'mîune con-
n imunt tii-n juri, iue, il ny a jamais iiedisaince
à en parler, même dans les lieux où la condam-
nation serait eitenu-us ignorée, parce que le coupa-
ble fra ppé jurudiquement n'a plus droit à sa
réputation, et qu'il impirte même que son fait
toit connu, pour servir d'exemple et de frein. Si
la faute est arriv-e à la connaissance du public
par une autre voi', qui'e par un jugement des tri-
bunaux, on peut en parler sans médisance : d'a-
bord aux personnes qui la conna issent: de plus
dans tots l's lieux où le bruit s'en est répan lu;
onlini, lats tout endroit où, n'étant pas encoru
divulgué, elle est dt moins à la veille d'occuper
le public Quant aux lieux ou le mal ne sera
lias connu si on nie l'y fait pas connaitre, la saine
théologie enseigne qu'on doit s'abstenir 'l'y pro-
pager la nouvelle, car il semble que le coupable
a conservé, là au moins, un droit strict à sa répu-
tation. Tel est en particulier l'enseignement de
Mgr Gousset, qui ajoute : "Cependant, s'il s'a.
g-isait le certains crimes, qui rendent titi
homme [ag teuix, s pensons qu'otn pour-
rait parler -le lt chose, même dans les lieux les
plus éloignés."- J'ai dit, en second lieu, dans
la delinition die la médisance : sans nécessite.
S'il y va de notre propre bien, ou lu bien de
celui qui fait la fate. ou 'u bien de c-rtaines
personnes auxquelles nous portons un 1. gitimne
ilrét, ou Iu bien de la reigion, il peut se faire
que nous soyons autorisés r- vler une faute
secrète. Exemple: quelqu'un vient vous l-ire:
., Ma voisine mnaccuse de vol ; or, je sais tue
<lans une circonstance vile a pr'te un faux ser-
ment; puis-je publier ce crime pour alfliblir son
il-moignuage ' Iteponez auirmutivement. Une
domstique vient vous trouver et vous dit: - Je
sais qu'une des demoiselles de la maison où je
sers fait de mauvais-s lectures ; m'est-il permis
d'en avertir sa mère? Répondez alirmativ-
ment. Une de vos amies vient vous tenir ce
langage: " Héi-lène fait dans l'occasion mille
caresses à M'lanie, qui est ma parente, et que
vous honorez de votre tffectionu; or, je sais i'tatt
fondl elle lui vetut d(u mal, et que se- llatteries
ont pour but la réalisation de quelque funeste
dessein;serait.ce péché q(ue le dénoncer l'ypuo-
crisie <i lIélène ? -R-pondez négativement. Un
auteur se dispose à ipublier à ses frais six vo-
lumes remplis le blasphèmeset d'impiétés ; c'est
une alfaire le vingt mille francs. Or, tin voisiu
sait de science certaine que ses finances sont
ai plus bas et que limprimeur risque tout avec.
lui : il vous demande s'il pîicherait lpar dltrac-
tion en disantqumece misérable n'a plus ni sot ni
maille. Répondez négativement.-La seconde
conlitiou pour qtu'il y ait médisance, c'est qu'on
publie les fauîtes d'autrui sans raison sullisante :
cl bien, dans les quatre cas qui précèdeit, il y
a des motifs.

La déminition de la médisance donnée et ex-
pliqué. mes enfants,-'ai à vous indiquer aussi
rapidement que possible: lo de combien de ma-
nières on petit s'en rendre coupable: 2o quelle
est la gravité de ce péché ; 3o comment on doit
enpêcher que la médisance se commette, ou la
rép irer quand elle est commise.

De combin de nmanières on petut se rendre
coupable lu médisance. Outre la manière ordi-
naire le médire, il en '-st encore quatre aut-es :
médire en garglint le silence ; médire sans par-
ci, en son propre nomnt ;nédire sans désigner

personne ; médire en disant lu bien. - Médire
un gardant le silence : on loue quelqu'un en
notre pré-ence ; comme nous connaissons très
bien la personne, on s'attend à un mot de notre
part : il est clair qu'en ne le disant pas, nous
udonnuos lieu à de facheuses conjectures, C'est
le silunce du pcli-ur assis sur le bord de la
rivicre-Médire sans parler en son propre nom :
on rapporte ce qlui a éLé dit par d'autres ; il est
éviden(t qtu la faut.! <lu prochain est aussi bien
livulgue que si nous en parlions nous-mmes.

SeulemneJnt, ds ce cas, li médisance est tantôt
noins grave et tanttt plus grave que si nous

avions parlé en notre nom ; moins, si la personne
dont nous citons les proposi o a oins d'autorite
qlue nous; plus grave si la personne !'emporte
sur nous par son crédit et le sérieux le son
caractère. - Médire sans désigner personne:
on médit d'un monastère ; c'est une médisance
reelle et par conséquent coupable, parce que les
religieux sont tellement unis, qu'on ni, saurait
frapper le corps sans que chacun des membres
se trouve atteint. Il en serait autrement si on
'lisait du mal d'un village et surtout d'une ville,
dont les habitants sontjuxtaposés plutôt qu'unis:
il n'y a pas solidarité entre eux. - Médire en
'lisant lu bien : on commence par louer la pr-
sonne. mais c'est udin que le bien qu'on dit fasse
passer le mal qu'on laisse deviner, comme l'ai-
guille fait passer le 111. " Madame a beaucoup de
cœur, mais .. " sous-entendu : elle manque de


